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Rapport du Président  
Commission Permanente du 
vendredi 11 avril 2014 
 

 
Service instructeur N° CP-2014-4-9-1 
Service des Actions Sportives 
 
Service consulté 
 

 
AIDES AUX EQUIPEMENTS SPORTIFS ET SOCIO-CULTURELS 

DES COMMUNES ET DES ASSOCIATIONS 
� 

- 1ÈRE PROGRAMMATION 2014 - 
 

Résumé : Lors du Budget Primitif 2014 rapport N° CG 2014-2-9-1 du 13 mars 2014 
l'Assemblée départementale s'est prononcée pour un volume d'engagements de 
400 000 € en faveur de la programmation des aides à l’investissement des 
communes et des associations et une inscription budgétaire de crédits de 
paiement de 4 846 606 €.  Le  présent  rapport  propose l'adoption  définitive  
d'une  première  série  d'opérations  pour  un  montant  de  subventions  s'élevant  
274 030  €. 

 

Dans ce rapport, il vous est proposé l’attribution de subventions aux communes, aux 
regroupements de communes et aux associations pour leurs investissements sportifs et 
socio-culturels.  
 
Il s’agit notamment de dossiers courants communaux ou intercommunaux de construction 
ou de réfection des salles polyvalentes, des salles associatives et des équipements de 
proximité examinés en commission thématique avant la mise en place de la nouvelle 
organisation des contrats de territoires de vie de deuxième génération.  
 
Les autorisations de programme inscrites au Budget Primitif pour 2014 en investissement 
s’élèvent à 400 000 € et se répartissent de la façon suivante : 

   300 000 € pour les opérations traditionnelles portées par les communes et les 
regroupements de communes, 

    100 000 € pour les opérations menées par les associations et tiers. 

Je vous rappelle que lors de la DM2 2013, 233 000 € d’autorisations de programme 
(200 000 € pour le programme E211 et 33 000 € pour le programme E212) ont été inscrits 
au titre des besoins à couvrir pour le 1er trimestre 2014. 

Est aujourd'hui soumise à votre approbation une première programmation concernant 
22 opérations récapitulées en annexe et représentant un volume d'engagements de  
274 030 €. 

Cette programmation concerne pour le Guide des Aides : 
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- 16 projets communaux  et intercommunaux pour un montant d’engagements 
de 247 297 €, 

-   6 projets associatifs pour un total de 26 733 €, 

 

En conclusion, il appartient à votre Assemblée : 

- d'arrêter cette 1ère programmation des équipements sportifs et socio-culturels de 
l'exercice 2014, 

- de m'autoriser à procéder au versement des subventions conformément au règlement 
financier en vigueur étant précisé que pour celles à maîtrise d'ouvrage associative, le 
paiement de l'aide est conditionné au versement effectif de la contrepartie communale, à 
l’exception des deux dossiers présentés par l’Association Les PEP Alsace. 

Les dépenses correspondantes d'un montant total de 274 030 € seront prélevées sur le 
Budget départemental comme suit : 

     247 297 € au programme E211, ligne 204- 32- 204142-2482-102,  

       26 733 € au programme E212,  ligne 204- 32- 20422-2492-102. 

 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 
 
 
 

 
Charles BUTTNER 
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Service des Actions Sportives 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE DU  
11 AVRIL 2014 

 
Piscines 

PROGRAMME 2014 
 
 

N° 
Opération 

Maître d’ouvrage  
Libellé de l'opération 

Montant 
Subventionnable Taux 

Montant de 
la 

subvention 

PIE03555 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA 
VALLEE DE ST AMARIN 
Acquisition d'un fauteuil de mise à l'eau pour 
les personnes en situation d'handicap 
 

1 424,00 80% 1 139,00 

 
 Total 1 139,00
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Service des Actions Sportives 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE DU  
11 AVRIL 2014 

 
Equipements socio-culturels 

PROGRAMME 2014 
 
 

N° 
Opération 

Maître d’ouvrage  
Libellé de l'opération 

Montant 
Subventionnable Taux 

Montant de 
la 

subvention 

SPC03776 
DIEFMATTEN 
Restructuration du foyer communal 
 

229 700,00 25% 57 425,00 

SPC03781 
HORBOURG-WIHR 
Mise en conformité PMR de la salle Kastler 
 

295 000,00 19% 56 050,00 

JFA03518 

JARDINS FAMILIAUX COLMAR 
Remplacement de 18 abris de jardins et d'une 
partie de la clôture périphérique au terrain 
Bleich 

Montant du projet : 55 844,00 € 
Cofinancement : 

COLMAR : 30 989,00 €
 

24 855,00 20% 4 971,00 

JFA03519 

JARDINS FAMILIAUX COLMAR 
Remplacement de 15 abris de jardins et d'une 
partie de la clôture périphérique au terrain 
Mittelharth 

Montant du projet : 39 773,00 € 
Cofinancement : 

COLMAR : 9 946,00 €
 

29 827,00 20% 5 965,00 

SPC03785 

PFASTATT 
Mise en accessibilité de la salle polyvalente 
Saint Maurice 
 

265 880,00 18% 47 858,00 

SPC03784 

SOULTZMATT 
Installation d'une chaudière à condensation à 
la salle polyvalente 
 

15 550,00 16% 2 488,00 

SPC03786 

STORCKENSOHN 
Mise aux normes des sanitaires pour 
personnes à mobilité réduite de la salle 
polyvalente 
 

5 073,00 36% 1 826,00 

 
 Total 176 583,00
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Service des Actions Sportives 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE DU  
11 AVRIL 2014 

 
Equipements spécialisés et de loisirs 

PROGRAMME 2014 
 
 

N° 
Opération 

Maître d’ouvrage  
Libellé de l'opération 

Montant 
Subventionnable Taux 

Montant de 
la 

subvention 

ESC04320 

ESPACE RHENAN SAEM DOMIAL 
Réalisation d'une aire de jeux - ZAC St Jacques 
à THANN 
 

15 000,00 20% 3 000,00 

ESC04377 
HETTENSCHLAG 
Création d'une aire de jeux - place de l'Europe 
 

15 000,00 20% 3 000,00 

ESC04375 
LANDSER 
Création d'un plateau sportif 
 

40 140,00 20% 8 028,00 

ESA03631 

LES PEP ALSACE 
Création d'un mur d'escalade au centre 
permanent La Chaume à ORBEY 
EXONERATION DE LA CONTREPARTIE 
COMMUNALE 
 

15 000,00 20% 3 000,00 

ESC04399 
SCHLIERBACH 
Création d'un plateau sportif 
 

54 540,00 20% 10 908,00 

ESC04389 
SUNDHOFFEN 
Création d'une aire de jeux 
 

15 000,00 20% 3 000,00 

 
 Total 30 936,00
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Service des Actions Sportives 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE DU  
11 AVRIL 2014 

 
Restauration, aménagement, construction de locaux divers 

PROGRAMME 2014 
 
 

N° 
Opération 

Maître d’ouvrage  
Libellé de l'opération 

Montant 
Subventionnable Taux 

Montant de 
la 

subvention 

RAC03892 

ALTENACH 
Mise en accessibilité aux personnes à mobilité 
réduite de la salle communale mise à 
disposition des associations 
 

44 450,00 33% 14 668,00 

RAC03888 

COMMUNAUTE DE COMMUNES CENTRE 
HAUT-RHIN - ENSISHEIM 
Construction d'une salle communale utilisée 
par les associations locales à BILTZHEIM 
 

150 000,00 15% 22 500,00 

RAC03890 

ENSISHEIM 
Réfection de la salle communale mis à 
disposition  de l'association pour la protection 
du milieu aquatique 
 

33 346,00 11% 3 668,00 

RAC03896 
HORBOURG-WIHR 
Mise en conformité PMR de la salle Wihr 
 

47 179,00 19% 8 964,00 

RAC03897 
HORBOURG-WIHR 
Mise en conformité PMR de la salle Horbourg 
 

20 904,00 19% 3 971,00 

RAA03801 

LES PEP ALSACE 
Rénovation du 1er étage du siège associatif 
EXONERATION DE LA CONTREPARTIE 
COMMUNALE 
 
 

9 411,00 20% 1 882,00 

RAA03784 

SOCIETE SPORTIVE OUVRIERE LIBERTE 
HABSHEIM 
Réfection des locaux 

Montant du projet : 39 579,00 € 
Cofinancement : 

HABSHEIM : 7 915,00 €
 

39 579,00 20% 7 915,00 

RAC03909 

VOLGELSHEIM 
Remplacement des menuiseries extérieures des 
locaux associatifs rue de la gare 
 

45 098,00 4% 1 804,00 

 
 

 
Total 65 372,00


